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Académie d’Orléans-Tours 
 

Gestion des personnels qui ont une vulnérabilité de santé au regard du Covid-19 
 

Gestion des agents atteints du Covid-19 

1er degré privé 

 

Personnels considérés « à risque » (voir liste sur le site internet du ministère des solidarités et de la santé) 
 
Personnels vivant avec une personne ayant une vulnérabilité 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnels « cas confirmés »  
 

 

En cas d’impossibilité de contacter son médecin traitant, 
l’agent contacte directement le médecin de prévention 

mais prévient son supérieur hiérarchique de sa démarche 

Agent concerné  
 

- Personne avec 
trouble de santé 
ou vivant avec 
une personne 
ayant une 
vulnérabilité 

- Femme enceinte 
selon la situation 

L’agent consulte son 
médecin traitant 

 
Attestation indiquant 

la nécessité d’un 
éloignement du 

milieu professionnel 
(travail à distance 

privilégié) 

L’agent adresse  le 
certificat à son  

chef d’établissement  
 

 (pas de mention de la 
pathologie) 

 
  

L’autorisation de travail à 
distance ou l’autorisation 

spéciale d’absence 
(en cas d’impossibilité de travail à 

distance) 
est délivrée en proximité  par le 

chef d’établissement. 
 

L’IEN et les services de la DSDEN 
d’Indre-et-Loire - DPE 

enseignement privé-  doivent être 
mis en copie de l’autorisation 

donnée 
 

En cas de question 
du supérieur 

hiérarchique, le 
médecin de 

prévention peut être 
contacté pour un 

avis complémentaire.  
Dans ce cas, le médecin 

prévient l’agent, le 
supérieur hiérarchique et 
le service de gestion de 

son avis. 
 

 
Agent atteint du COVID-19 

Arrêt de travail classique 
(pas de jour de carence pendant 

l’état d’urgence sanitaire) 

Transmission  
 

 Chef d’établissement + service gestionnaire de la DSDEN 
d’Indre-et-Loire - DPE enseignement privé 


